
 

POUVOIR 

A renvoyer à AGAURA 
216 rue André PHILIP – CS 74459 

69421 LYON Cedex 03 
agaurainfos@agaura.fr 

 
 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Lundi 24 juin 2024 
 
 
 
 

 
Je soussigné(e) : (Nom et prénom) ..................................................................................................................................................   
 

membre de l’association AGAURA, 216 rue André PHILIP à LYON 3ème, à jour dans ma cotisation, donne par la présente 
pouvoir à :  

 

constitue pour Mandataire : (Nom et prénom) .............................................................................................................................   
 

Raison sociale :   ...................................................................................................................................................................................  
 

Demeurant à :   ....................................................................................................................................................................................  

      .....................................................................................................................................................................................  

 

pour me représenter à la réunion de l’assemblée générale ordinaire de l’association, convoquée le lundi 24 juin 2024 
à 16h30, sis salle LDLC Arena (5 avenue Simone VEIL, 69150 Décines-Charpieu), à l’effet de délibérer sur l’ordre du 
jour suivant : 
 

- Rapports sur la gestion et la situation financière et morale ; 
- Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023, et rapport spécial 

sur les conventions ; 
- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 et quitus aux administrateurs ; 
- Affectation du résultat ; 
- Fixation de l’enveloppe d’indemnisation des administrateurs pour 2024 ; 
- Nomination du commissaire aux comptes ; 
- Election des administrateurs (4 sièges dans le Collège des Fondateurs, 4 sièges dans le Collège des 

Correspondants et 3 sièges dans le Collège des Adhérents) ;  
- Vote des résolutions ; 
- Pouvoirs aux présidents pour accomplir les formalités ; 
- Questions diverses. 

Nous vous informons que le rapport d’activité sera mis à disposition des membres au siège social, ou envoyé par mail sur 
demande, à partir du 5 juin 2024. 

 

En conséquence, assister à cette réunion, signer la feuille de présence et toute autre pièce éventuelle, prendre part à 

toutes les délibérations et émettre tous votes sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 

 

Cadre à remplir 
Nom, Prénom : 
Raison Sociale :  
SIREN : 
Adresse : 
 
 
CP, Ville : 
 

 

Fait à  ............................................ , le.................................................  
 

Signature 
(Précédée de la mention manuscrite « Bon pour pouvoir ») 
Cachet 
 


